
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF Programme de travail N° 5 Rev.1 
Cent quarante-huitième session pour le samedi 23 janvier 2021  

Samedi 23 janvier 2021 10 h 00-13 h 00 
14 h 00-17 h 00 

Programme de travail 

Points de l’ordre du jour 

Pilier 4 : Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

17. Questions budgétaires et financières (suite) 

17.1 Projet de budget programme 2022-2023 (suite) 

• Financement durable 

Documents EB148/26 Add.1 Rev.1 et EB148/26 Add.2 

Les points suivants seront examinés en même temps : 

17.3 Barème des contributions 2022-2023 

Document EB148/28 

17.4 État du recouvrement des contributions, et notamment celles des États Membres redevables 
d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de l’article 7 de la 
Constitution 

Document EB148/29 

18. Le point sur le Fonds pour les infrastructures 

Les points suivants seront examinés en même temps : 

18.1 Le point sur la gestion et la technologie de l’information 

Document EB148/30 

18.2 Stratégie de rénovation des bâtiments de l’OMS à Genève 

Document EB148/31 
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19. Questions relatives à la gouvernance (suite) 

19.1 Transformation de l’OMS 

Document EB148/32 

19.5 Collaboration avec les acteurs non étatiques 

Les points suivants seront examinés en même temps : 

• Rapport sur l’application du Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques 

Document EB148/39 

• Acteurs non étatiques en relations officielles avec l’OMS 

Documents EB148/40 et EB148/40 Add.1 

21. Questions relatives au personnel 

Les points suivants seront examinés en même temps : 

21.1 Déclaration du représentant des associations du personnel de l’OMS 

Document EB148/INF./1 

21.2 Rapport de l’Ombudsman 

Documents EB148/INF./2 et EB148/INF./3 

21.3 Mise à jour concernant les ressources humaines 

Document EB148/44 

21.4 Amendements au Statut du personnel et au Règlement du personnel 

Documents EB148/45 et EB148/45 Add.1 

21.5 Rapport de la Commission de la fonction publique internationale 

Document EB148/461 

                                                           

1 Le document EB148/46 ne sera pas publié. Le Secrétariat présentera oralement ce sous-point de l’ordre du jour. 
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19. Questions relatives à la gouvernance (suite) 

19.2 Réforme de l’OMS 

Les points suivants seront examinés en même temps : 

• Réforme de l’OMS : gouvernance 

Documents EB148/33 et EB148/33 Add.1 

• Réforme de l’OMS : journées mondiales de la santé 

Documents EB148/34, EB148/CONF./7 et EB148/CONF./7 Add.1 

• Réforme de l’OMS : participation des acteurs non étatiques aux organes directeurs de 
l’OMS 

Document EB148/35 

Si l’horaire le permet 

19.4 Processus d’élection du Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé 

Documents EB148/38 et EB148/38 Add.1 

Pilier 1 : Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire 
universelle 

Les points suivants seront examinés en même temps : 

10. Produits médicaux de qualité inférieure et falsifiés 

Document EB148/12 

11. Standardisation de la nomenclature des dispositifs médicaux 

Document EB148/13 

12. Programme pour la vaccination à l’horizon 2030 

Document EB148/14 

13. Soins oculaires intégrés centrés sur la personne, cécité et déficience visuelle évitables 
comprises 

Document EB148/15 
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Pilier 2 : Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations 
d’urgence sanitaire (suite) 

14. Urgences de santé publique : préparation et interventions (suite) 

14.4 Incidences pour la santé publique de la mise en œuvre du Protocole de Nagoya 

Document EB148/21 

=     =     = 
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